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Recommandations : 
 
 

Les réponses sont rédigées sur les documents réponses à l’encre, 
ou au crayon pour les croquis et les schémas (pas de rouge). 

 
 

Rendre l’ensemble du dossier études agrafé dans une copie 
d’examen. 

 
 

Ce dossier étude est accompagné d’un dossier ressources et d’un 
dossier technique.  
Le dossier ressources et le dossier technique sont à rendre 
intégralement à la fin de l’épreuve aux surveillants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL 
TECHNICIEN GEOMETRE TOPOGRAPHE 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 

EPREUVE E2 EPREUVE DE TECHNOLOGIE 

  

SOUS-EPREUVE 
U.21 

PRODUCTION DE DOCUMENTS 
TECHNIQUES ET JURIDIQUES 

 
 

DOSSIER ETUDES 
 

N° de l’étude Activités et documents Barème Durée conseillée 

1 Renseigner et élaborer un DMPC 
 

/ 10 45 minutes  

2 
Elaborer et renseigner des documents 
d’urbanisme 
 

/ 18 1h15 

3 Elaborer un profil et vérifier la viabilité du projet 
 

/ 12 1h 

 
                                                                           Note sur 40 points 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES ETUDE 1 

Renseigner et élaborer un DMPC 
Établir la chronologie des opérations 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 

La SCI L’ECO LOGIS  projette un aménagement sur le terrain. Il consiste en la réalisation 
d’un lotissement comprenant quatre lots individuels et la création d’une voie privée dans la 
zone UH.  

La propriété est cadastrée section AT n°400. La contenance cadastrale est de 2 338 m². 
La délimitation et le bornage des lots concernés ont été réalisés à l’amiable. 
Le géomètre vous charge de rédiger les documents cadastraux concernant la division. 
 

ON DONNE : 

 

RES 0 : Notice de présentation 
RES 1 : Extrait de plan cadastral  
DT 4 :    Plan de division 
 
DR 1 : Extrait cadastral  
DR 2 : Imprimé 6463 N 
DR 3 : Document réponse 

ON DEMANDE : 

 
o Elaborer le DMPC : 

 
- Dessiner sur le DR1 la nouvelle situation, conformément au plan de division en utilisant 
les signes et couleurs conventionnels. 
- Compléter entièrement  les cartouches du DR1. 
- Compléter entièrement  l’imprimé 6463 N (DR2). 
 

o Chronologie des opérations (à compléter sur le DR3) : 
 

- Faire un schéma expliquant le parcours du DMPC de sa demande à sa validation en 
citant les différents intervenants lors de cette procédure. 
- Mettre en évidence l’étape où la division apparaît de façon définitive sur les documents 
consultables par le public. 
 

ON EXIGE :  

 

 

Les DR2 et DR3 sont correctement et soigneusement renseignés. 
Les réponses sont rédigées de manière claire et précise  
La chronologie des opérations est ordonnée et exacte. (DR3) 
Les intervenants sont clairement cités. 
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ETUDE 1 : Document réponse (DR3) 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES ETUDE 2 

Elaborer et renseigner des documents d’urbanisme 
 

SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 

La SCI ECO LOGIS désire construire sur les quatre lots des maisons individuelles et 
supprimer les canalisations existantes sur la parcelle. 

  L’architecte a prévu 2 types de constructions : 
-  rdc + combles sur les lots A et B, 
-  rdc + étage sur les lots C et D. 

 

 

ON DONNE : 

 

 

 

RES 0 : Notice de présentation 
RES 4 : Extrait du règlement  PLU 
RES 6 : Plan de projet de construction sur les lots A, B, C et D 
 
DT 4 : Plan de division 
DT 6 : Article R431-24 du code de l’urbanisme 

DR 4 :Tableau de calcul de SHOB et la SHON 
DR 5 : Document réponse 
DR 6 : Formulaire de demande de permis de construire 
 

ON DEMANDE : 

2.1. Calculer la S.H.O.N. totale autorisée pour ce lotissement (sur le DR4). 
 
2.2. Calculer la S.H.O.N autorisée sur les lots A, B, C et D  en répartissant la S.H.O.N. 

totale (sur le DR4). 
 
2.3. Calculer la S.H.O.B et la S.H.O.N prévues sur les lots A, B, C et D (grâce aux plans 

d’architecte) à l’aide du tableau fourni (DR4). Détailler vos calculs.  
 
2.4. Vérifier si le projet des constructions prévues est conforme au règlement (sur le DR4). 
 
2.5. Le service technique de l’urbanisme vous propose de faire une demande de permis de 

construire valant division plutôt qu’une demande d’un permis d’aménager. Justifier ce 
choix en listant les contraintes liées à ce choix (délai d’instruction et de validité, 
constitution du dossier, délai des travaux) sur le DR5. 

 
2.6. Compléter la demande du permis de construire (DR6) qui regroupe l’ensemble des 4 

maisons. 

 
 
2.7. Indiquer 

- Les pièces à joindre à la demande du permis de construire (sur le DR5). 
- La durée de validité du permis de construire (sur le DR5). 
- Les modalités de début et fin de travaux (sur le DR5). 
 

ON EXIGE :  

 

 

Le calcul de la SHON  autorisée est juste à 1 m² près. 
Le calcul des SHOB et SHON prévues d’après les plans de l’architecte est 

juste (à ± 2 m² près) et correctement présenté. 
La conformité du projet est vérifiée. 
La demande du PC est  justifiée. 
La demande de PC est correctement renseignée. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DE2 

Ba
se

 N
atio

nale des S
ujets 

d'Ex
amens d

e l'e
nse

ignement p
rofessi

onnel 

Rése
au SC

ER
EN



L’ECO LOGIS 12 06-TGT T21 
BACCALAUREAT PROFESSIONNEL 

TECHNICIEN  
GEOMETRE - TOPOGRAPHE 

EPREUVE E 2 : Epreuve de technologie 
UNITE U21 : PRODUCTION DE DOCUMENTS 

TECHNIQUES ET JURIDIQUES 
DOSSIER ETUDES 

SESSION 2012 DUREE :   3 H 00 Coefficient : 2 Page 7/14 

 

 

ETUDE 2 : Document réponse (DR4) 
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2.3 Tableau de calcul de S.H.OB et  S.H.ON (Lots A et B) 
 

 
SURFACES DEDUITES 

 

 
Niveau 

 
S.H.O.B 

a b c 

 
S’ = 

S-(a+b+c) 

 
S.H.O.N 
S’x0.95 

 
 

Rez-de-
chaussée 

 

 
 
 
 
 
 

     

 
 

Combles 
 

 
 
 
 
 
 

     

Totaux 
 

      

 

2.3 Tableau de calcul de S.H.OB et  S.H.ON (Lots C et D) 
 

 
SURFACES DEDUITES 

 

Niveau S.H.O.B 

a b c 

S’ = 
S-(a+b+c) 

S.H.O.N 
S’x0.95 

Rez-de-
chaussée 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

    
 
 

Etage 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

    
 
 

TOTAUX 
 

      

 

a : combles et sous-sols non aménageables. 
b : Toitures terrasses, balcons, loggias et surfaces non closes au rez-de-chaussée 
c : Stationnement des véhicules dans la construction. 
 DR4 
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ETUDE 2 : Document réponse (DR5) 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES ETUDE 3 

Elaborer le profil en long d’une canalisation et vérifier la viabilité du projet 
 

SITUATION PROFESSIONNELLE : Cabinet de géomètre expert 
 

L’aménagement du lotissement arrive à son terme. La SCI L’ECO LOGIS demande au 
géomètre de finaliser l’étude du réseau d’évacuation des eaux usées et de la voie privée. 
 
Suite au relevé topographique, vous êtes chargé(e) d’établir le profil en long de la canalisation 
des eaux usées à créer le long de la voie privée et de vérifier la viabilité du projet. 
 

ON DONNE :  

 

 

DT 7 : Structure de la chaussée de la voie privée 
- Plan de la canalisation des eaux usées à créer (page 12/14) 
 
DR 7 : Le profil en long à compléter 
DR 8 : Document réponse 

 

 

ON DEMANDE : 
 

3.1. Représenter et compléter (sur le DR7) le profil en long de la canalisation des eaux 
usées du regard 4 jusqu’au regard existant.  

- Echelle des longueurs 1/250 
- Echelle des hauteurs 1/50 

3.2. Vérifier que le fil d’eau prévu au regard 1 permet le rejet des eaux dans le regard 
existant (sur le DR8).  

3.3. Vérifier que les altitudes des tampons permettent de réaliser la pente maximale de 2% 
de la voie privée prévue par le projet (sur le DR8) et compléter le DR7. 

3.4. Réaliser (sur le DR8) un schéma de principe d’une coupe type de la chaussée de la 
voie privée.  

 
 

ON EXIGE :  
 

 

Le profil est  conforme et complet. 
Le réseau de rejet des eaux est réalisable. 
La conformité au projet est faite. 
Une coupe transversale avec les couches de matériaux qui composent la voie 
privée est dessinée et juste. 
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EURegard N°1

Regard N°2 Regard N°3 Regard N°4  VOIE 
PRIVEE

Regard 
Existant

 

PLAN DE LA CANALISATION DES EAUX USEES A 

REALISER SOUS LA VOIE PRIVEE 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N° Regard Tampon Fe 

1 49.38 m 48.18 m 
2 49.86 m 
3 50.23 m 
4 50.47 m 

Pente constante de 
1.82% sur 59.77 m 

Regard 
existant 

49.40 m 47.90 m 

 
Longueur  entre axe des regards 
1-Regard existant 9.60 m 

1-2 26.35 m 
2-3 20.38 m 
3-4 13.04 m 

 

Les unités sont en mètre

Niveau du fil d'eau

Niveau du tampon

Niveau du radier

0,
05

0,5

0,6

0,05

0,
1
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PROFIL EN LONG  DE LA CANALISATION DES EAUX USEES A CREER 

 
 

 
 
 
 

DR7 

Numéros des regards 

Altitude des tampons 

Altitude des fils d’eau 

Distances partielles regard 

Distances cumulées regard 

Pentes et rampes du fil d’eau 

 
 
 
 
P. C. : 45.00 
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ETUDE 3 :   Document réponse (DR8) 
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